
1 

 

Mise à jour du dossier des permis d’études 

À partir de l’automne 2024, les étudiantes et étudiants qui sont à l’étranger et qui 
désirent soumettre une demande d’admission devront obtenir une lettre 
d’attestation du gouvernement provincial en plus de fournir une preuve de fonds 
de 20 000 $ et du montant couvrant des frais de scolarité de la première année 
avant de pouvoir soumettre une demande pour un permis d'études. 

Le CCNB exigera que les frais de scolarité de la première session soient 
acquittés au plus tard 21 jours après la réception d’une communication de notre 
part afin de garantir l’intention de cette personne à s’inscrire à la session 
souhaitée.  

Nous avons reçu une allocation de 1 856 lettres d’attestation du gouvernement 
provincial.  

Plusieurs incertitudes demeurent à ce moment-ci pour pouvoir établir une 
prévision du nombre d’étudiantes et d’étudiants internationaux pour septembre 
prochain et le niveau de risque.  D’ici les prochains mois, nous estimons pouvoir 
établir des prévisions plus précises. 
 
Mise à jour du dossier du logement étudiant 

Nous avons signé un contrat avec le Réseau de logements du 
Nouveau-Brunswick pour réaliser des études de faisabilité pour les sites de 
Bathurst et de Dieppe.  Une entente pour une étude de faisabilité pour le site de 
Campbellton est en cours de développement.  Les études de faisabilité seront 
prêtes pour l'automne, date à laquelle nous ferons une mise à jour et des 
recommandations.  

Le travail se poursuit pour signer des accords de cogestion de logement avec 
des propriétaires, ainsi que d’encourager de nouveaux investissements privés 
pour convertir des édifices existants en logement pour des étudiantes et étudiants 
là où nous avons des campus. 
 
Reconnaissance du territoire autochtone  

Lors des réunions du Conseil des gouverneurs qui se dérouleront en présentiel 
sur un territoire des Premières Nations, le président du Conseil des gouverneurs 
procédera désormais à la reconnaissance du territoire en mentionnant ce qui 
suit :   

« Nous (je) reconnaissons respectueusement le territoire sur lequel nous nous 
rassemblons comme les terres ancestrales des peuples Wolastoqey, Mi'gmaw et 
Peskotomuhkati.  Nous aspirons à établir des relations respectueuses avec tous 
les peuples de cette province alors que nous cherchons à guérir collectivement 
et à parvenir à une véritable réconciliation, tout en honorant ensemble cette belle 
terre. » 

Selon l’endroit physique où l’on se retrouve, il faut nommer les peuples 
autochtones dans cet ordre.  La majorité du Nouveau-Brunswick est sur le 
territoire Mi’kmaq.  Le campus d’Edmundston et INNOV à Grand-Sault sont sur 
le territoire Wolastoqiyik; et St. Stevens et St. Andrews sont sur le territoire 
Peskotomuhkati. 

  

FAITS SAILLANTS  
DU CONSEIL DES 
GOUVERNEURS 

 
La réunion du Conseil des 
gouverneurs a eu lieu les 21 
et 22 mars 2024 en virtuel. 
 
Le CCNB est heureux de vous 
partager les faits saillants de 
la rencontre du Conseil des 
gouverneurs par le biais de 
cette fiche d'information. 

 
 
 

Mise à jour des dossiers : 
 

➢ Logement étudiant 

➢ Permis d’études 

➢ Centre d’innovation  
et de formation  
du Nouveau-Brunswick 

➢ Approche centrée  
sur le développement  
des compétences (ACDC) 
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Mise à jour du dossier du Centre d’innovation et de formation du Nouveau-Brunswick 
 
Faisant suite à la conférence de presse de la Ministre Arlene Dunn en décembre dernier, un montant de 3,5 millions de 
dollars a été accordé au CCNB pour le développement des dessins techniques et devis d’un projet majeur de 
modernisation au Campus de Bathurst. 
 
Les éléments importants et à venir sont : 
 
 

 
 
 
 
Rapport financier trimestriel au 31 décembre 2023 
 
Le Conseil des gouverneurs a adopté les états financiers pour le troisième trimestre de l’année financière.  Le Conseil 
est satisfait des résultats, lesquels indiquent une bonne situation financière.   
 
 
Budget en capital 2024-2025 
 
Le Ministre Greg Turner a approuvé le budget en capital de 1,6 M$ pour 2024-2025.  Ce budget est spécifique à 
l’entretien et à la réparation des bâtiments et permettra au CCNB de répondre aux besoins en entretien d’infrastructure 
les plus pressants. 
 
 
Cadre de gestion et guide à la reddition de comptes 2024-2025 
 
Afin de répondre aux exigences de la Loi sur les collèges communautaires du Nouveau-Brunswick et de la Loi sur la reddition 
de comptes et l’amélioration continue, le Conseil des gouverneurs a adopté le Cadre de gestion et guide à la reddition de 
comptes pour l’année 2024-2025.  Ce cadre sera soumis au ministère de l’Éducation postsecondaire, de la Formation et du 
Travail pour l’approbation du Ministre.  Lorsque le cadre sera approuvé, il sera publié dans Terminus sous l’onglet « À propos 
du CCNB » et dossier « Documents officiels ». 
 
 
Révision de mi-parcours du Plan stratégique 2022-2027  

 
Le CCNB entreprendra une évaluation de mi-parcours du Plan stratégique 2022-2027.  Les cibles révisées, avec une 
description des modifications proposées, seront présentées à la réunion du Conseil des gouverneurs du mois de 
septembre 2024. 
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Plan d’affaires du CCNB 2024-2025 
 
Le Plan d’affaires 2024-2025, adopté par le Conseil des gouverneurs en décembre dernier et soumis au ministre, a été 
approuvé en principe.  Dès réception de la confirmation de la subvention, le Plan d’affaires sera partagé avec tout le 
personnel et publié sur Terminus. 
 
Ce plan annuel a pour but d’assurer la mise en œuvre du Plan stratégique.  Il met l’accent sur la prochaine année de 
planification et prend en considération les ressources dont dispose le CCNB, ainsi que la façon dont on compte s’en 
servir pour atteindre les objectifs poursuivis. 
 

Formation sur la surveillance ESG 
 
Les membres du Conseil des gouverneurs et du Conseil de direction ont pu profiter d’une formation sur les meilleures 
pratiques et stratégies de gestion des risques liées à l’environnement, au social et à la gouvernance.   
 
Cette formation a été offerte par la consultante et présidente de la firme 
BoardWorks Consulting, Maureen Reid.  Cette dernière est une experte 
reconnue dans le domaine de la gouvernance d'entreprise, doté d'une 
expérience dans l'accompagnement de conseils d'administration pour 
intégrer avec succès les principes ESG dans leurs opérations. 
 

Résultats du sondage 2023 sur la satisfaction des secteurs de la Vice-présidence aux services administratifs 
 
Les résultats du sondage 2023 sur la satisfaction des secteurs de la Vice-présidence aux services administratifs ont 
été présentés aux membres du conseil.  
 

Mise à jour du dossier de l’approche centrée sur le développement des compétences (ACDC)  
 
Nous avons plus de 20 programmes actifs qui sont en cours d’alignement pour 2023-2024.  De plus, 12 autres 
programmes sont prévus de commencer l’alignement vers l’ACDC en septembre 2024.  Ces efforts visent à développer, 
pour chaque programme, un profil de compétences clairement défini, et d’assurer un alignement entre la charte de 
compétences de l’emploi, les stratégies d’enseignement et d’apprentissage ainsi que l’évaluation de ces apprentissages. 
 
À noter que l’application de la méthodologie de la gestion du changement au CCNB est une partie essentielle pour la 
réussite de la mise en œuvre de la transformation de nos programmes de formation en fonction de l’approche ACDC. 
 

Nomination de la membre enseignante au Conseil des gouverneurs 
 

 
 
 
Le 21 février dernier, lors de l’élection pour le poste de l’effectif enseignant au Conseil des 
gouverneurs, Doris Roy, a été élue par acclamation.  Elle est enseignante au programme 
Techniques correctionnelles et Techniques parajudiciaires au Campus d’Edmundston. 
 
Sa nomination entrera en vigueur le 1er juillet prochain pour un mandat de trois ans. 
 
 
 

 

Prochaine réunion ordinaire et assemblée annuelle  
 
Le Conseil des gouverneurs tiendra sa prochaine réunion ordinaire et son assemblée annuelle le 13 juin 2024 au 
CCNB – Campus de Campbellton. 
 

Bon printemps et bon congé de Pâques! 
 
Les membres du Conseil des gouverneurs se joignent au président, Réjean Boudreau, pour souhaiter à tout le personnel 
du CCNB un bon printemps et un bon congé de Pâques rempli de joie et de moments précieux avec vos proches.   


